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Tableau T. Gains moye ns à l'h eure
(en centimes)

Chefs d'atelier, patrons, con- 1918 1919 1920 1921
124,3 /57,2 181,4 187,9

Ouvriers qualifiés 110,8 139,0 159,4 161,1.
dont: Maçons 114,2 142,4 161,3 161,2

Gypsiers, cimentiers 123,5 154,1 185,8 192,5
Tailleurs de pierre,

marbriers 106,5 140,8 160,5 151,5
Charpentiers .108,4 131,1 152,2 154,9
Peintres 103,8 143,0 162,9 172,4
Ferblantiers 98,1 134,4 157,3 174,8
Couvreurs 99,6 142,6 163,1 164,7
Monteurs 107,9 132,3 151,6 160,9

Ouvriers non qualifiés
(manœuvres, terrassiers 90,2 115,5 131,8 125,0

Jeunes gens 72,6 89,4 108,2 95,6

Gains moyens à la journée
(en f ânes)

Chefs d'atelier, patrons, con1918 1919 1920 1921
tremaîtres 12.72 14.41 16.22 17.03

Ouvriers qualifiés 10.38 12.11 13.66 13.71
dont: Maçons 11.06 12.67 14.40 14.55

Gypsiers, cimentiers 11.03 13.16 14.99 15.49
Tailleurs de pierre,

marbriers 11.40 13.21 14.61 14.13
Charpentiers ' 9.55 10.96 12.17 11.59
Peintres 9.07 11.58 13.86 13.77
Ferblantiers ¦ 9.24 10.81 12.40 13.04
Couvreurs 9.08 10.90 12.65 12.51
Monteurs 10.53 12.06 13.86 15.49

Ouvriers non qualifiés
(manœuvres, terrassiers) 8.28 10.11 11.68 10.77

Jeunes gens 6.50 7.95 9.01 8.18

En 1921, les gains à l'heure les plus élevés sont ceux
des gypsiers et cimentiers avec 192,5 ct., dépassant ainsi
ceux des chefs d'atelier, patrons et contremaîtres. Dans
les gains journaliers et sous la rubrique des ouvriers
qualifiés ils viennent également en première ligne avec
ceux des monteurs, tandis qu'en 1918 et 1919 ce sont
ceux des marbriers et tailleurs de pierre qui sont les
plus élevés. D'après les gains journaliers, ce sont les
charpentiers qui sont le plus mal situés. Quant aux
salaires des jeunes gens, ils sont passablement hauts.

L'augmentation de salaire en pour cent depuis 1918.
Si nous supposons que le salaire de l'année 1918 est
égal à 100, nous obtenons ainsi l'augmentation suivante:

Tableau 8. d'aprèslegain d'aprèsl e gain
à l'heure à la journée

Chefs d'atelier, patrons, con- 1920 1921 1920 1921
tremaîtres 146 151 128 134

Ouvriers qualifiés 144 145 132 132
dont: Maçons 141 141 130 132

Gypsiers, cimentiers 150 156 136 140
Tailleurs de pierre,

marbriers 151 142 128 124
Charpentiers 140 140 127 121
Peintres 1.57 166 153 152
Ferblantiers 160 178 134 141
Couvreurs 164 165 139 138
Monteurs 141 149 132 147

Ouvriers non qualifiés 146 139 141 130
Jeunes gens 149 132 139 126

D'après le gain à l'heure, les augmentations de
salaire varient entre 41 et 78 % (maçons et ferblantiers),
et d'après le gain journalier entre 21 et 52 % (charpentiers

et peintres). Que les augmentations de salaire par
jour soient plus faibles que par heure, s'explique clu
fait cle la réduction de la durée du travail.

La différence entre les salaires des catégories les
mieux payées et ceux de celles les plus mal payées, qui

s'était quelque peu atténuée en 1920, s'est de nouveau
accrue en 1921. En 1920, l'augmentation du gain
journalier comporte le 41 % chez les ouvriers non qualifiés,
pour redescendre à 30 % l'année suivante, tandis que
les salaires restent les mêmes chez les ouvriers qualifiés

et que ceux des chefs d'atelier, patrons et
contremaîtres subissent une nouvelle hausse. (Fait qui doit
être uniquement attribué au motif cité déjà maintes
fois, c'est-à-dire à l'augmentation du montant maximum
légal du 1er janvier 1921.) Cette nouvelle augmentation
de la différence de salaire ressort encore mieux de la
comparaison ci-dessous. En admettant que le salaire
journalier des ouvriers non qualifiés soit égal à 100,
nous obtenons les différences suivantes:

1918 1919 1920 1921

Ouvriers non qualifiés 100 100 100 100
Ouvriers qualifiés 125 120 117 127
Chefs d'atelier, patrons,

contremaîtres 154 143 139 158

La différence baisse jusqu'en 1920 pour les ouvriers
qualifiés jusqu'à 17 % pour remonter à 27 % en 1921, et
pour les chefs d'atelier, elle monte à nouveau jusqu'à
58 %. (A suivre.)

Commission centrale d'éducation ouvrière

La commission centrale d'éducation ouvrière s'est
réunie le 14 mai à Berne. Tous les membres étaient
présents, à l'exception des camarades Achille Grospierre,
Constant Frey et Auguste Huggler excusés.

Le secrétariat s'est plaint d-e ne pas recevoir de
réponse à ,ses questionnaires; les commissions locales
devraient, à ce point de vue, être plus exactes.

Un voyage en Belgique a été prévu; la direction
en est confiée au camarade Paul Graber.

Un cours cle vacances a été décidé pour la partie
allemande. Il se donnera à Sundlauenen, au bord du lac cle

Thoune, à 12 minutes cle tram d'Interlaken, du 3 au 16
août 1924. Les questions suivantes y seront traitées:
Le journalisme, par Ernest Nobs, rédacteur du Volksrecht,

Zurich.
Questions de droit usuel, Dr L. Schmid, avocat à Berne.
La politique des grandes puissances, par E. Reinhard,

maître secondaire à Berne.
La commission a en outre fixé son programme

d'activité pour l'exercice cle 1924/25 comme suit:
1. Relations avec les commissions locales, statistiques,

conseils.
2. Exécution des décisions de la commission centrale

d'éducation et du bureau de la dite.
3. Surveillance du travail d'éducation dans les

fédérations syndicales.
4. Edition du journal Sozialistische Bildungsarbeit et

sa diffusion clans les syndicats et sections clu parti.
5. Publication d'une liste de conférenciers.
6. Publication d'un guide pour l'organisation de cours.
7. Organisation de cours pour directeurs de cours

d'éducation ouvrière.
8. Organisation d'un cours à Melidc (déjà mentionné

plus haut).
9. Préparation d'un voyage d'étude (également

mentionné plus haut).
10. Cours et conférences donnés par le secrétariat.
11. Organisation de conférences d'éducation.
12. Représentation de la commission centrale d'édu¬

cation aux séances de l'Union syndicale, congrès,
etc.

13. Relations internationales.



72 REVUE SYNDICALE

14. Etude cle la question des jeunes. Cours pour di¬
recteurs d'écoles du dimanche, organisés régionale-
ment.

15. Création d'une centrale pour films et clichés.
16. Relations avec la librairie do l'Union, la Biblio¬

thèque nationale, conférences d'éducation populaire,

Société cinématographique scolaire ot populaire.

17. Etude de la question d'une société ouvrière de
voyage.

18. Etude de la question cle l'édition d'œuvres d'art.
19. Efforts pour l'obtention d'uno subvention fédérale

permanente.
20. Développement des bibliothèques ouvrières, intro¬

duction de notre système de carte.
21. Rapport annuel.
22. Divers.

Le programme destiné tout spécialement aux Cédé-
rations syndicales pour leur travail d'éducation portait
sur les cinq points suivants:

a) L'éducation professionnelle du syndiqué.
b) L'enseignement dans l'entreprise.
c) Les problèmes syndicaux des temps présents et'

futurs.
d) Initiation aux principes d'économie publique et

leurs théories.
e) Auditions littéraires, artistiques ct scientifiques

pour les membres syndiqués.

L'évolution des conditions du travail
dans la Russie des Soviets

k Le Bureau international du travail vient de faire
paraître une nouvelle publication sur l'évolution des
conditions clu travail clans la Russie des Soviets.
Cet ouvrage, qui donne un aperçu d'ensemble des
résultats obtenus tant au point de vue de la législation,
qu'au point de vue des conditions effectives du travail,
fait ressortir les différences fondamentales entre le
régime actuel et le régime qui existait avant 1921,
différences qui résultent des transformations en cours de
développement en Russie.

En raison même de ces transformations, il a paru
indispensable, au lieu de s'en tenir aux textes mêmes de
la nouvelle législation, de se référer également aux
comptes rendus des congrès et conférences, aux
rapports des institutions officielles, à la documentation
publiée par la presse. Toutes ies informations, actes
législatifs, arrêtés gouvernementaux, statistiques, ont été
puisés à des sources soviétiques. Elles se rapportent à
la période1 allant du 1er juillet 1921 au 1er octobre
1923.

1 Une étude publiée par le Bureau international du
travail en juillet 1922 a déjà donné un résumé de la
législation soviétique depuis l'introduction de la
nouvelle politique économique, dont l'application, décidée
fin mars 1921, n'entra effectivement en vigueur que
fin 1921.

La brochure qui compte 276 pages, débute par un
exposé concernant l'organisation et ie rôle du Commissariat

du travail; les chapitres suivants sont consacrés à
la politique des salaires avant et après la nouvelle
politique économique, aux contrats collectifs, aux organes
et méthodes de conciliation des conflits, à la réglementation

du marché du travail, au fonctionnement de
l'assurance sociale, à l'organisation de l'inspection du
travail. La dernière partie est réservée à l'étude des
syndicats professionnels: situation légale, rôle des syndicats,

relations entre l'administration clés entreprises et

les syndicats, etc. L'ouvrage est complété par une
série de statistiques se rapportant aux questions ci-dessus

et par une bibliographie des sources qui ont été
utilisées.

Les conclusions d'ensemble, qui se dégagent de cette
étude, montrent les modifications importantes qui se
sont produites non seulement dans les conditions du
travail, mais dans la situation matérielle de la classo
ouvrière en Russie. La législation du travail a été
transformée. Le nouveau code du travail part de principes
qui diffèrent complètement de ceux qui étaient à la
base de l'ancienne législation. Le travail obligatoire est
supprimé on tant que règle générale; l'embauchage et
le congédiement ont été déclarés libres; les conditions
du travail sont déterminées par une libre entente entre
les parties; la valeur de la main-d'œuvre est déterminée
par la loi de l'offre et de la demando. Le pouvoir central

se borne à fixer les salaires minima, en laissant
aux parties le soin de déterminer la rémunération du
travail par voie de contrats collectifs.

Depuis l'introduction de la nouvelle politique, le
rôle et l'activité des syndicats professionnels ont subi
une évolution considérable. La réorganisation de
l'industrie à base commerciale avec le rétablissement de la
direction individuelle au lieu de la direction collégiale,
a transformé le rôle des syndicats dans la direction des
entreprises. La tendance à restreindre l'activité des
syndicats à la simple défense des intérêts ouvriers vis-à-vis
de l'administration des entreprises et clu gouvernement
et à la fixation des conditions du travail sans les charger

d'aucun rôle clans la gestion des entreprises, s'est
renforcée en 1922/23. Les organisations ont ainsi été
amenées à concentrer leur attention sur deux nouvelles
institutions créées en 1922, les contrats collectifs ct les
organes cle conciliation.

Sous l'influence des conditions nouvelles créées par
la nouvelle politique, les organisations ont dû renoncer
à l'inscription obligatoire de tous les travailleurs dans
les syndicats. L'adhésion est maintenant facultative. U
en est résulté une diminution importante des effectifs.
Le nombre des ouvriers syndiqués est, en effet, tombé
de 8,428.363 au 1er juillet 1921, à 7,913,618 au 1er
octobre, à 6,739,958 au 1er janvier 1922, à 5,821,595 au
1er avril et à 4,483,095 au 1er octobre. Au 1er avril 1923,
l'effectif était de 4,828,000, représentant 57 % de
l'effectif total des syndiqués enregistrés à la date du 1er
juillet 1921.

Comme on le voit, il n'est pas un seul domaine de la
vie ouvrière où les nouvelles conditions économiques,
qui se sont établies en Russie depuis deux ans, n'aient
pas exercé une influence profonde.

L'étude publiée par le Bureau international du
travail, en projetant une clarté nouvelle sur les problèmes
de Russie, apporte un élément d'information, qui
permettra de juger avec plus tie certitude les résultats
auxquels ont abouti les expériences qui ont été faites dans
ce pays.

Bureau international du travail

Le conseil d'administration du Bureau international
du travail a tenu sa 22me session à Genève du 8 au
10 avril 1924. Il a pris connaissance d'un rapport du
directeur sur les résultats de ses récents voyages, au
cours desquels il s'est efforcé d'attirer l'attention d'un
certain nombre de gouvernements sur la ratification
des conventions adoptées par les conférences internationales

du travail et sur l'influence que ces ratifications
ne manqueraient pas d'exercer our des nations voisines.
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